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lem, donna une règle fixe à l’Ordre du Carmel qui commença 
de se répandre dans les pays d’Au-delà de la mer, favorisé 
par les princes et les chèvaliers revenus de la Terre Sainte. 
Bientôt même Dieu abandonnant les chrétiens d’Orient a* 
châtiment mérité par leurs fautes, les représailles des Sarra­
sins victorieux devinrent telles en ce siècle de malheur pour 
la Palestine, qu’une assemblée plénière, tenue au Carmel, dé­
créta l’émigration totale, ne laissant à la garde du berceau de 
l’Ordre que quelques affamés du martyre.

Simon Stock fut élu général dans le premier chapitre d’Oc- 
cident en 1245.

* * *

Dans la nuit du 15 au 16 juillet 1251, la gracieuse Souve­
raine du Carmel confirmait à ses fils, par un signe extérieur, 
le droit de cité qu’elle leur avait obtenu en ces régions nou­
velles où les amenait leur exode. Mère de tout l’Ordre reli­
gieux, elle leur conférait de ses augustes mains le scapulaire 
comme vêtement distinctif. Saint Simon Stock qui recevait 
de la Mère de Dieu cet insigne, ennobli encore par le contact 
de ses doigts sacrés, l’entendait en même temps lui dire : “Qui­
conque mourra dans cet habit, ne souffrira point les flammes 
étemelles.”

La munificence de Marie, l’autorité des successeurs de Pierre 
rendirent bientôt ces richesses spirituelles accessibles au peu­
ple entier des chrétiens, par l’institution de la Confrérie du 
Saint Scapulaire qui fait entrer ses jnembres en participation 
des mérites et des privilèges de tout l’Ordre des Garnies.

Qui dira les grâces souvent merveilleuses obtenues par 
l’humble vêtement ?

Qui pourrait compter aujourd’hui les fidèles enrôlés dans 
la milice sainte ?

Lorsque Benoit XIII, au XVIIIe siècle, étendit la fête du 
16 juillet à l’Eglise entière, il ne fit que consacrer officielle­
ment l’universalité de fait que le culte de la Reine du Carmel 
avait conquise en tout lieu.

* * *

Reine du Cannel, agréez les voeux de l’Eglise qui aujour­
d’hui vous dédie ses chants. Gardez-nous dans ces temps mal-


